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24 heures d’arrêt de travail ce 8 décembre 2003

Coup d’avertissement

La décision d’Arcelor d’arrêter le chaud à Liège provoque un véritable séisme économique et social. Mais ce grand groupe refuse d’en assumer complètement les conséquences. Depuis le mois de mai, nous tentons de négocier pour adoucir et compenser les fermetures prévues. Il y a eu des avancées évidentes mais des points essentiels de divergence subsistent. Arcelor ne veut en faire qu’à sa tête. C’est inacceptable : nous exigeons des solutions sur les points repris ici.





Arcelor jusqu’ici ne veut pas entendre ou répondre à nos appels. Ceux-ci deviennent plus pressants encore par le constat de désorganisations internes, de blocages sociaux dans tous les coins.

Nous ne séparons pas volet économique et plan social : il n’y aura accord sur rien s’il n’y a pas accord sur tout.

Cet arrêt de travail de 24 heures ne se veut qu’une sonnette d’alarme : si cela n’était pas compris, vite par Arcelor, celui-ci nous contraindrait à exprimer plus fort encore notre mécontentement.

Ed. resp.: Francis Gomez – Président Métallos FGTB – Egidio Di Panfilo  secrétaire SETCa - Place St-Paul, 9-11 4000 Liège


  Paul Liakos – secrétaire principal métal. CSC – Bd. Saucy, 8 4020 Liège

S’il est déjà acquis, qu’il n’y aura pas de licenciement ni d’incitation à quitter l’entreprise, nous exigeons :


1.	que les reclassements se réalisent au sein de Cockerill Liège et uniquement là


2. 	que la formule de dégagement soit la pré pension durant tout le processus de la fermeture de la phase à chaud et qu’elle soit organisée à deux vitesses : 


• en 1ère phase 	54 ans chez les ouvriers


(mi-2005)	55 ans pour les employés


• en 2è phase	54 ans dans le froid et fonctions support


 (à partir de 2009) 	50 ans dans le chaud.


• des engagements fermes devront être pris par toutes les parties pour garantir ce� mécanisme de pré pension.


3.	que les transferts se réalisent avec un maximum de garantie de revenus et avec amélioration de la convention 84.


4. 	que, pour des raisons de sécurité et de  compétence, le recours à la sous-traitance et à l’intérim soit plus limité et plus contrôlé encore : les organisations syndicales y veilleront particulièrement 





Cinq points doivent être rencontrés : 


1.	il faut que le froid actuel soit consolidé à terme (y compris l’emballage, l’électro-zingué, l’énergie…) : le périmètre doit être garanti et toute éventuelle modification devra être contre-balancée par une nouvelle activité d’égale importance.


 2.	Arcelor doit compenser les emplois perdus dans le chaud par des créations durables dans le froid ou son aval et cela en liaison avec les dates d’arrêt du chaud : nous voulons de nouvelles usines consommatrices d’acier à Liège. 


3.	il nous faut des engagements fermes et des garanties confirmées par la Région wallonne.


4.	à défaut, un mécanisme de compensation financière doit être constitué sous contrôle syndical.


5.	Arcelor doit s’engager concrètement dans le redéploiement régional car sa décision dans le chaud détraque toute notre économie.





Volet social





Volet économique








